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LA CONVENTION EUROPÉENNE

LE SECRETARIAT

 Bruxelles, le 27 février 2003  
(OR. en) 

  

CONV 586/03 
 
 
 
 

  
 

 
NOTE 
du : Praesidium 
à la : Convention 
Objet: Programme indicatif des travaux 
 
 

Les membres de la Convention trouveront ci-joint un programme indicatif des travaux établi par le 

Praesidium. 

 

 

____________________ 
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PROGRAMME INDICATIF DES TRAVAUX 

 

 
PARTIES DU PROJET 

PRÉSENTATION 
À LA SESSION 

PLÉNIÈRE 

DÉLAI POUR LES 
AMENDEMENTS 

EXAMEN PAR 
LA SESSION 
PLÉNIÈRE 

1ère partie: Titre V (Instruments) 
 Protocoles: subsidiarité, proportionnalité,  

  Parlements nationaux 

27 et 28 février 8 mars 17 et 18 mars 

1ère partie: Titre VII (Finances) 
2e partie: Liberté, sécurité et justice  
  (+ article 31, 1ère partie) 
2e partie: Document de base (Résultats des travaux  
  du groupe des experts juridiques) 

17 et 18 mars 26 mars 3 et 4 avril 

1ère partie: Titre IX: L'Union et son environnement 
   proche 
 Méthode ouverte de coordination 

3e partie: Dispositions générales et finales 
 
1ère partie: Titre VI: La vie démocratique  
  Titre IV: Institutions 

3 et 4 avril 
 
 
 
 
Sera diffusé d'ici à 
la mi-avril 

11 avril 
 
 
 
 
À déterminer 

24 et 25 avril 

2e partie: Relations extérieures, PESC; Défense  
  (+ articles 29 et 30, et Titre VIII,   
  1ère partie) 

24 et 25 avril 5 mai 15 et 16 mai 

 
La 2e partie (politiques) et la 1ère partie révisée seront présentées au mois de mai. 
 

 
 
 

_____________________ 


